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Fonctionnement juridique du dispositif 

« SCELLIER Transformé » 
 
 
 
Vous nous avez demandés de vous présenter les modalités de fonctionnement juridique du 
dispositif dit « Scellier transformé ». 
 
 
La réduction d’impôt sur le revenu codifiée à l’article 199 septvicies du code général des 
impôts (CGI) s’applique notamment aux locaux affectés à un usage autre que l’habitation 
et qui sont transformés en logements. 
 
Cette présentation sera uniquement axée sur l’organisation juridique des opérations 
relatives au dispositif dit « Scellier transformé ». 
 
 
Les investisseurs procèderont dans un premier temps à l’acquisition du lot devant faire l’objet 
des travaux de transformation. Le lot devant être situé dans un ensemble immobilier non 
affecté à l’habitation. 
 
 
Une fois l’acquisition effectuée, les investisseurs se regrouperont au sein d’une association 
syndicale libre (ASL) qui sera constituée à cet effet et qui aura pour objet de faire procéder 
aux travaux de transformation de l’immeuble en immeuble à usage d’habitation. 
 
 
L’ASL regroupera donc l’ensemble des investisseurs désirant faire transformer leur lot en 
logement. 
 
L’ASL conclura à cet effet un certain nombre de contrats qui auront pour objet la réalisation 
des travaux de transformation : 
 
 

- Un contrat avec un architecte, afin de déposer ou de transférer le permis de construire 
relatif à la transformation en logement et la création de logements, d’établir le budget 
global de l’opération, de rechercher les entreprises de travaux et d’assurer le suivi des 
travaux jusqu’à leur réception, 
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- Un contrat avec un assistant technique qui aura pour objet d’assurer le suivi juridique 
et comptable de l’ASL, 

 
- Un Contrat avec un cabinet d’avocat qui aura pour objet d’assurer la validation fiscale 

de l’opération et son éligibilité au régime du dispositif « Scellier Transformé » et le 
secrétariat juridique de l’ASL de la constitution jusqu’à sa dissolution, 
 

- Un contrat de marché de travaux avec un ou plusieurs entreprises aux fins de 
réalisation des travaux de transformation en logement, 

 
- Un contrat de marché de travaux avec un ou plusieurs entreprises relatif aux travaux 

d’entretien dissociables des travaux de transformation en logement. 
 
 
D’autre contrats pourront être conclus dans le cadre de la réalisation des travaux (SPS, 
assurance dommage ouvrage, assurance de l’immeuble,…). 
 
 
Le budget travaux regroupant l’ensemble des prestataires établi par l’architecte sera approuvé 
par l’assemblée générale de l’ASL. 
 
Ce budget global sera également réparti entre les différents membres de l’ASL en fonction de 
leur lot. 
 
Des appels de fonds seront émis par l’ASL auprès de ses membres afin de couvrir les 
dépenses liés à l’opération. 
 
 
Nous nous tenons à votre entière disposition pour toutes précisions complémentaires. 
 
 
 
Bordeaux, le 13 janvier 2010 
 
 
 
 

Florent OLMI 
Avocat Associé 
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